
pêche      des     carnassiers
brochet en 1ère catégorie brochet en 2ème catégorie sandre en 2ème catégorie

Fédération de l’Oise pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique

www.peche60.fr

Mémento 
Réglementation

QUOTA JOURNALIER

2 BROCHETS MAXIMUM / JOUR

TAILLE MINIMUM

dernier dimanche de Janvier (25/01/2026)a

a

QUOTA JOURNALIER
2 CARNASSIERS / JOUR 

DONT 1 BROCHET MAXIMUM

a

a

a

dernier dimanche 
de Janvier (25/01/2026)

remise à l’eau vivant de tout sandre

1er samedi de Juin (06/06/2026)

TAILLE MINIMUM

QUOTA JOURNALIER

2 CARNASSIERS PAR JOUR 

dont 1 brochet maximum * 

a

a
a

3ème dimanche de Septembre 
       (20/09/2026)

2ème samedi de Mars (14/03/2026) 

dernier samedi d’Avril (25/04/2026)
remise à l’eau vivant de tout brochet

pêche de l’anguillesalmonidés 1ère catégoriecarpe de nuitnuméros utiles

truite*
anguille jaune

1ère catégorie* 2ème catégorie*
2ème samedi de Mars (14/03/2026)a

a3ème dimanche de Septembre
               (20/09/2026)

QUOTA JOURNALIER

4 truites / jour maximum **

TAILLE MINIMUM TAILLE MINIMUM *

•	 Pêche à l’asticot interdite
•	 Pêche à 1 canne uniquement

•	 Pêche de nuit interdite

•	 CARNET DE CAPTURE 
obligatoire 

•	 Pêche de l’anguille 
argentée interdite 
(remise à l’eau)

•	 Pêche ouverte 
toute l’année*

•	 4 lignes autorisées*
•	 maintien en captivité de nuit interdit

•	 transport de carpe vivante de plus de 
60 centimètres interdit

•	 seuls les appâts végétaux et à base de 

végétaux sont autorisés

parcours carpe de nuit
• 	 ensemble des l inéaires** des                            

r iv ières oise et a isne, canal latéral 
à l’o ise et canal du nord sont 
ouverts à la pêche de la carpe de nuit  

•	 les étangs ouverts à la pêche de la 
carpe de nuit figurent sur l’arrêté  
préfectoral «carpe de nuit» 

*sauf règlement plus restrictif

•	 gendarmerie : 17
•	 office français pour la biodiversité : 03.44.38.50.67
•	 fédération de pêche de l’oise : 03.44.40.46.41
•	 le garde pêche particulier du secteur
•	 POMPIERS (en cas de pollution) : 18

en cas de constat de pollution ou de braconnage :

a

a

a

a

15 Février

15 Juillet

2ème samedi 
de Mars 

15 Juillet

Périodes d’ouverture par arrêté ministériel

**hors réserves de pêche

**se renseigner sur notre site www.peche60.fr
*hors parcours no-kill

**hors parcours no-kill

*TRUITE FARIO, arc en ciel et saumon de                           	
  fontaine

*hors parcours no-kill

FENêtre de capture

Remise à l’eau des brochets de - de 60 cm et + de 80cm :

*

2026
dernier samedi 
d’Avril (25/04/2026)

dernier samedi d’Avril (25/04/2026)

PARCOURS NO KILL
Remise à l’eau de tous les brochets : 
- Rivière Aisne
- Etangs Fédéraux
- Certains étangs AAPPMA **

No Kill

•	 Pour signaler 
un acte de 
braconnage :

*sous réserve du maintien de la 
réglementation actuelle



Réserve AMONT AVAL

CANAL LATéral à l’oise
Écluse d’Appilly Pontis de l’estacade 

amont Pointis de l’estacade aval
Rigole de contournement 
de l’écluse de Sempigny L’ensemble de la rigole soit 155 m

Écluse de Sempigny Pontis de l’estacade 
amont Pointis de l’estacade aval

Écluse de Bellerive Pontis de l’estacade 
amont Pointis de l’estacade aval

Écluse de Janville Pontis de l’estacade 
amont Pointis de l’estacade aval

Canal du nord

Souterrain de Libermont 50m amont du souterrain 50m aval du souterrain

Écluse de Campagne 50m amont de la tête d’écluse 50m aval de la tête d’écluse

Écluse de Sermaize 50m amont de la tête d’écluse 50m aval de la tête d’écluse

Écluse de Noyon 50m amont de la tête d’écluse 50m aval de la tête d’écluse

Écluse de Pont-L’Evêque 50m amont de la tête d’écluse 50m aval de la tête d’écluse

rivière Oise

Dérivation de Venette 100m amont de la tête d’écluse 100m aval de la tête d’écluse

Barrage de Compiègne 50m amont du barrage 50m aval du barrage
Écluse de Venette 

rive droite 100m amont de la tête d’écluse 100m aval de la tête d’écluse

Île de Venette Interdiction de pêcher depuis les rives de l’île

Barrage de Verberie 50m amont du barrage 50m aval du barrage

Écluse de Verberie Pointe amont de l’île Pointe aval de l’île

Île de l’écluse de Verberie Interdiction de pêcher depuis les rives de l’île

Écluse de Sarron 100m amont de la tête d’écluse 100m aval de la tête d’écluse
Barrage de Pont Ste 

Maxence 50m amont du barrage 50m aval du barrage

Écluse de Creil Pointe amont de l’île Pointe aval de l’île

Barrage de Creil 50m amont du barrage 50m aval du barrage

Île de l’écluse de Creil Interdiction de pêcher depuis les rives de l’île

Écluse de Boran 100m amont de la tête d’écluse 100m aval de la tête d’écluse

Barrage de Boran 50m amont du barrage 50m aval du barrage

Île de Boran Interdiction de pêcher depuis les rives de l’île 

rivière AISNE

Îles de Couloisy, Hérant et 
Carandeau

Interdiction de pêcher depuis les rives des îles d’écluse de Couloisy, 
d’Hérant et du Carandeau

Barrage de Couloisy 50m amont du barrage 50m aval du barrage

Écluse de Couloisy 50m amont de la tête d’écluse 50m aval de la tête d’écluse

Barrage d’Hérant 50m amont du barrage 50m aval du barrage

Écluse d’Hérant 50m amont de la tête d’écluse 50m aval de la tête d’écluse

Barrage du Carandeau 50m amont du barrage 50m aval du barrage

Écluse du Carandeau 50m amont de la tête d’écluse 50m aval de la tête d’écluse

réserves de pêche

•	 1 ligne autorisée en 1ère catégorie / 4 l ignes 

max. autorisées en 2ème catégorie

•	 la conservation de la truite de mer, du saumon       

atlantique et de l’alose est interdite. En cas de 

capture, veillez à remettre le poisson à l’eau vivant 

dans les meilleures conditions.

•	 les pêches à la traine, au trimmer, aux engins et filets, lignes de fond sont interdites

•	 il est interdit d’utiliser comme appâts des espèces protégées (anguille, chabot, lamproie de planer ....),     

soumises à taille  minimale de capture (truite, anguille, brochet ....), susceptibles de provoquer des 		

déséquilibres écologiques (perche soleil, poisson chat, GOBIE ....), des écrevisses et grenouilles

procédés & 
modes de pêche

horaires legaux de pêche 2026

•	 ligne munie de 2 hameçons max. ou 3 mouches artificielles maxi

JANVIER
DATE MATIN SOIR

sam. 03 8:18 17:34
sam. 10 8:15 17:44
sam. 17 8:11 17:52
dim. 25 8:03 18:05
sam. 31 7:55 18:15

février
DATE MATIN SOIR

sam. 07 7:45 18:26
sam. 14 7:33 18:38
sam. 21 7:20 18:50
sam. 28 7:07 19:01

mars
DATE MATIN SOIR

dim. 01 7:05 19:03
sam. 07 6:53 19:13
sam. 14 6:38 19:24
sam. 21 6:23 19:38
dim. 29 7:06 20:47

mai
DATE MATIN SOIR

sam.  02 5:59 21:38
sam. 09 5:47 21:49
sam. 16 5:37 21:59
sam. 23 5:29 22:08
sam. 30 5:23 22:16

JUIN
DATE MATIN SOIR

sam. 06 5:18 22:22
sam. 13 5:16 22:27
sam. 20 5:16 22:30
sam. 27 5:18 22:30

JUILLET
DATE MATIN SOIR

sam. 04 5:22 22:29
sam. 11 5:28 22:24
sam. 18 5:36 22:18
sam. 25 5:44 22:10
ven. 31 5:52 22:02

aOût
DATE MATIN SOIR

sam. 01 5:54 22:01
sam. 08 6:03 21:49
sam. 15 6:13 21:37
sam. 22 6:24 21:24
sam. 29 6:34 21:10

septembre
DATE MATIN SOIR

sam. 05 6:44 20:55
sam. 12 6:54 20:40
sam. 19 7:04 20:25
dim. 20 7:06 20:23
sam. 26 7:14 20:10

novembre
DATE MATIN SOIR

sam. 07 7:20 17:49
sam. 14 7:31 17:40
sam. 21 7:42 17:32
sam. 28 7:52 17:26

décembre
DATE MATIN SOIR

sam. 05 8:01 17:22
sam. 12 8:08 17:21
sam. 19 8:14 17:23
sam. 26 8:17 17:26
jeu. 31 8:18 17:31

En période d’ouverture et à l’exception de la pêche de la carpe, la pêche est autorisée 30 minutes avant le lever du soleil à 
30 minutes après son coucher. Les horaires ci-dessous tiennent compte des 30 minutes légales et des changements d’heures.

dimanche 25/01 fermeture de la pêche des carnassiers en 2ème catégorie

samedi  14/03 ouverture de la pêche en 1ère catégorie

dimanche 29/03 passage à l’heure d’été

samedi 25/04 ouverture de la pêche du brochet en 2ème catégorie

samedi 06/06 ouverture de la pêche du sandre en 2ème catégorie

dimanche 20/09 fermeture de la pêche en 1ère catégorie

dimanche 25/10 passage à l’heure d’hiver

•	 La pêche en float-tube est autorisée sur certaines zones des rivières oise et aisne inscrites sur l’arrêté préféctoral 

pêche (article 8)

AVRIL
DATE MATIN SOIR

sam. 04 6:53 20:56
sam. 11 6:39 21:07
sam. 18 6:25 21:17
sam. 25 6:11 21:28

Réserve AMONT AVAL

CANAL de l’ourcq
Écluse de Marolles 130 m 130 m

Écluse de Queue d’Ham 130 m 130 m

Écluse de Mareuil / Ourcq 130 m 130 m
Pont de Marolles 130 m 130 m

Grand Vannage de Mareuil 75 m 75 m

Octobre
DATE MATIN SOIR

sam. 03 7:25 19:55
sam. 10 7:35 19:40
sam. 17 7:46 19:26
dim. 25 6:59 18:11
sam. 31 7:08 18:00


